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Chronique gé/^Wale.

18 JOVXMX officiel vient de publier UQ dé-cret
sur la position de» officiers de réserve.

EoToici les principale» dispositions :

l^jl n»^ _ Le grade des officiers de ré-
jjrve et de» officiers de l'armée territoriale
est conféré par décret du Président de la Ré-publique

sur la proposition du ministre de
ljg(jerre, conformément aux articles 3t
du 24juilleH873 et 41 de la loi du 4 3 mars
1875.
Art, 2. — Les officiers de réserve sQnt

rayés des cadres de l'armée active lorsqu'ils
soiil appelés, par leur âge, k passer dan»
l'arinée territoriale, à inoins qu'une décision
duministre de la guerre, rendde sur leur
demande, ne les admette à rester dans les
cadres des officiers de réserve, conforiné-
mept i l'art. 4idela loi du 13 mars 1£|75. \

Us officiers maintenus malgré leur âge '
dans le cadre des officiers de réserve et les
officier» de l'armée territoriale sont rayé»
des cadre» à l'expirationdu temps de service
exigé par la loi de recrutemeiit, à naoins j
qu'une décision du ministre de la guerre,
rendue sur leur demande, ne les admette à
rester soit dans la réserve, soit dans l'armée
territoriale, conformément aux article» 44 et,
56 de la loi du 13 mars 1875. ' |
Art. 3. —. Les officiers de réserve peuvent

élre révoqués par décret présidentiel, dan»
certains cas déterminés. f, j
Art. 8. — Le» officiers de réserva et ceux

de l'armée territoriale »ont compris dans les
cadres ou placés hors cadres.
Art. 9. — Sont compri» dan» les cadre»

les officier» faisant partie d'un corp» de
tfoupeou pourvus d'un des emplois prévus
P " ' " «fticles 38 et 51 de la loi du 13 mars
'876, qu'il, goienjjppgj^, à un service ac-

Vtuilletou de Yîéù Sauirams.

Un manifeste qui a p&ru à Genève, et qui
contient un appel à tous les Polonais en
vue d'une insurrection prochaine, a été
adressé, de Suisse, è un grand nombre de
Polonais demeurant à Paris et dont on s'est
procuré les adresses on ne sait trop com-ment.

Ce manifeste, qui est conçu dans les
termes les plus violents, est un appel aux
armes contre le gouvernement russe.

•

M"* MARTHE LiCHÈSE

(CAHILLB DX fitiKAK») j

(Suitt.)

-Ahl Dieu ! e'«s»-tl possible, ça! s'écria le
Paysan en saisissant U maiu de Salomon de ma-
J«re à la briser entre ses large» doigts. Eutendez-

f * »*ûte, ce que dit le bon Monsieur î
I ~" ^'«ntends, oui, j'entends, répondit Simone en
*'»nt ters le ciel un regard de suprême lecon-
;««ance. Et ceux qui sont partis enlendent aussi
lï-haut,
Salomon se mit à marcher k grands pa» de long

m T ' S8 soustraire à l'émotion qui
«idissaitea lui. Les pensées de deuil, la surprise

L'Agence Hams a communiqué la note
suivante :

Le ministre de la ojarine a reçu, le 6, à
uno heure 15 du matin , du gouverneur de
la Nouvelle-Calédonie, le télégramme sui-
uiant;

« Le comtnandant militaire, Gally-Pas-
sebosc, tué, a été remplacé par le capitaine
de frégate Rivière. Des colonnes mobiles
rayonnent autour des postes fortifiés que
j'ai établis sur le territoire insurgé pour
chasser les révoltés. Excepté trois colons de
Moindou tués et deux blessés, nous avons
réussi à éviter de nouveaux malheurs. L'in-
isurrection est circonscrite aux tribus dei
Utaï et de Bbuloupari; partout ailleurs, le>|
indigènes sont tranquilles. Ceux de Canala,
de HouUou, de Paita, etc., marchent avec
non».

» Les communications télégraphiques
sonl rétablies. Chaque jour amène son pro-i
grès : la soumission complète des insurgés
est une affaire de temps ; veuillez avoir con-

' fiance en moi ; je réponds de tout.
^* » Défiez-vous do 'exagération des rensei-gnement

» qui n'émanent pas directement de
moi.

La Rance est arrivée le 19 avec deux
cents hommes d'infanterie que j'ai aussitôt
employés ; elle est repartie, le 30, pour Sai-gon.

» Je me dispose à expédier le Tage dans

de sa propre idée, la joie de se sentir tout à coup
bienfaiteur, les craintes mal définies des difficultés
qu'il pourrait rencontrer, tout cela se heurtait un
peu dans son esprit...
Cependant, les paysans se consultaient :
— Il faut lout bellement prévenir Mademoiselle.,

^ — Il faut lui préparer son petit paquet.
— Nenni donc, ma tante, comment voulez-vous

embarrasser ce brave Monsieur ? Laissez M"' Chris-tine
partir avec lui, vous arrangerez ensuite h loi-sir
ses hardes, ma fille vous aidera, et quand elles

seront prêtes, je les porterai à Nantes.
— Je ne veux pas qH'elle s'en aille aujourd'hui.
— Eh 1 bien sûr. Qui parle de cela ? Le jour de

l'enterrement do son père ! Monsieur Salomon va
venir loger chez moi jusqu'à ce qu'il ait envie de
regagner la ville avec sa petite pupille. Foi de
Pierre Collereaii, nous serons trop honorés...
L'artiste l'interrompit d'un geste : puis il tira sa

montre, la regarda et soupira :
— Il est trop lard pour retourner it Nantes au-jourd'hui.

— HéMonsieur, je le pense bien. Sans comptei
î|ue Mademoiselle ne peut pa» vous suivre comme
cela à la minute. Je disais donc que je voulais vous
offrir mon logis. j

— Eh bien, j'accepte. Mais il meïaut partir de-^
I l̂aain malio, ma belle-soeur m'attendra... j

1 —Monsieur a une belle-soeur ? i

deux semaines. Le L a m o t h e - P i g u e t est arrivé
à Nouméa. »

Une première dépêche, parvenueau mi-nistère
le 4 septembre, à dix heures du

soir, faisaitjavoir au ministre, en réponse
à un télégramme du 9 août, relatif aux
approvisionnements en vivres de la colonie,
qu'avec les envois annoncés, le service était
assuré, même en tenant compte de l'aug-mentation

de l'efTeclif des troupes.
On ne s'explique pas par suite de quelles

circonstances un écart de vingt-sept heures i
a pu se produire entre la réception, ù Paris, ^
de deux dépêches qui sont parties de Nou-méa

et arrivées à Sydney par le même ba-teau
postal.

' Des explications sont demandées au con-
m l M MpçeJ.Sy.dQ9y.

UN PRÉFET RÉPUBLICAIN.

Nous avons parlé des exploits de M. D u - |
marest, préfet du Finistère, qui, au mépri» |
d'une ordonnance de référé rendue par le -
tribunal civil, a expulsé les Frère» de la doc-trine

chrétienne de leur étabUssemeat de
Lambezellec.

Cette héroïque campagne de cet héroïque
préfet contre six pauvres Frèreç sans dé-fense

s'est accomplie avec une brutaUté
sans exemple. Voici à ce sujet des rensei-gnements

complémentaires que nous em-pruntons
à diverse» correspondances. Ceux

qui connaissent le préfet de M. de Marcère
dans le Finistère, ne s'étonneront point de
ces procédés d'ailleurs parfaitement répu-blicains.

M. Dumaresl est le même qui, pré-fet
de l'Isère en 1870, voulait faire partir les

Prêtres, Frères et tous les « diseurs d'ore-
mus, » selon son atlique expression. Les
Frères de Lambezellec, deux fois violem-ment

expulsés de chez eux, se sont réfugiésl
chez les Frères de Brest où ils attendent une|
décision de l'autorité supérieure, qui nel
peut manquer d'intervenir. M. le président]
du tribunal a écrit k Rennes pour faire part^

de l'accueil peu respectueux de l'autorité
administrative à l'ordonnance de référé ren-due

par lui.
Deux épisodes sont à signaler dans l'ex-pulsion

des Frères:
Lorsque le sous-préfet est venu la pre-mière

fois mettre à exécution l'arrêt de
M. Dumarest et chasser le» Frères, le supé-rieur

ayant refusé d'obéir à l'injonction qui
lui était faite d'avoir à quitter l'établisse-ment,

les scellés furent apposés partout,
sauf sur le réfectoire. — Le juge de paix
du 1 *^ canton étant malade, et son suppléant
ayant refusé d'obéir à une autorité admi-nistrative,

par qui les scellés furent-ils
apposés ? C'est ce qui se saura plus tard,
mais i l est supposable que c'est par une
personne qui n'avait aucune qualité pour
le faire. Toujours est-il qu'un des Frères,'
absent pour le service delà communauté,
se présenta pour y rentrer, alors que le
sous-préfet étaitencore présent. Il fut ar-rêté

par ce factionnaire, qui lui demanda où
il allait.

— Mais, je rentre à la maison.
— Demandez-moi la permission, et jo YOUB

permettrai de rentrer.
— Je n'ai de permission k demander qu'à

mes supérieurs, et je n'en ai pas à vou» de-mander
pour rentrer dans ma communauté.

'^"^ — Il n'y a plus de communauté.
— Fort bien. Alors je m'en vais.
Le Frère supérieur, entendant le dialogue,

parut à une des fenêtres du réfectoire. La
jeune Frère lui demanda s'il devait réclamer
du sous-préfet la permission exigée pour ren-trer

dans la communauté.
— Dans ces conditions, répondit le Frère

Camérin, vous n'avez aucune permission à
-'demander. Retirez-vous.

Après la réintégration des Frères par le
"'ïnin stère (l'un huissier porteur de l'ordon-nance

de référé, — le sous-préfet de Brest
vint une seconde fois pour les expulser.
L'huissier se trouvait encore dans rétablis-sement.

— Que faites-TOus ici ? lui demanda brus-
i^ùement le sous-préfet.
f L'huissier répondit qu'il était venu faire

Oui, la veuve de mon pauvre frère. Elle de-meure
avec moi.

— Tant mieux, dit Simone. Puisque Monsieur
n'est pas marié, il sera très-heureux pour Made-moiselle

que cette bonne dame se trouve dans sa
maison.

— Hum !... oui... Oh ! ce sera très-convenable.
— Monsieur ne verra-t-il pas notre recteur 7
— Tiens, c'est une bonne idée que vous avez là,

mon ami. Je vais me rendre chez lui tout de suite.
— C'est bon, pensa le paysan, alors je lui parle-rai
ce soir.
Simone s'essuyait les yeux :
— La perdre dèsdemain ! murmurait-elle. En-fin,
si c'est pour son bonheur !...

Elle entr'ouvrit la porte qui donnait dans la
pièce où elle avait laissé Christine, puis rait un
doigt sur ses lèvres pour recommander le silence
aux deux hommes qui continuaient à causer.

Us s'interrompirent et, pour reprendre leur con-versation
, attendirent que la vieille femme se fût

glissée dans la chambre ; elle la referma derrière
elle bien doucement.

Salomon se fit indiquer le chemin du presbytère
et sortit en disant :

— Je ne serai qu'un instant.
Une heure après, un petit vacher pieds-nusi vint

avertir que le Monsieur restait à dîner â la cure.
A la chute du jour seulement, Barthélémy repa-rut.

La'viénrë Simone, debout sur le seuil de'sa
chaumière, regardait pour la centième fois dans le
chemin.
Elle fit quelques pas au-devant de Salomon :
— L'enfant est avertie, elle veut vous parler, dit-

elle. Venez vite, Monsieur, pour qu'ensuite elle
puisse dormir tranquille.
Pierre Cottereau dit seulement ;
— Bien le bonsoir.
Mais dès que Salomon fut entre dans la maison-nette,

il se gUssa dehors et prit à son tour la route
que venait de quitter l'artiste.
Christine, cédant aux sollicitations do la pay-sanne,

était couchée depuis quelque temps déjà.
Quand elle aperçut Salomon, eUe se dressa sur

son séant dans le grand lit de noyeir it quenouilles
torses. Son pâle visage et ses cheveux blonds se
détachaient lumineusement sur lès vieux rideaux
d'indienne bleue à fleurs. Elle tendit ses petites,
mains à l'artiste :

— Vous voulez m'emmener, vous êtes bon, dit-
elle, j'irai de grand coeur avec vous que mon pauvre
père aimait tant. Je serai toujours sage, soyez-en
sûr, Monsieur.

• - Oui, oui, petite chéi-ie, vais-j ô donc avoir là
'•'àne gentille compagnie ! Nou» partons demaih m
tin, vons le savez, enfant ? - icr- v. .

— Oui, Monsieur. m.i»^f»Méwi



exécuter l'ordonnance do M. le président du
tribunal.

— Le tribunal 1 Je ne le connais pas, le
tribunal. Allez-vous-en I

Pour éviter un confiit qui pouvait devenir
très-grave, l'huissier se relira, en effet,
suivi des Frères.
L'imagination populaire — qui est toute

en faveur des Frères, i l faut le déclarer à sa
louange — esl très-surexcitéo.
. Lo 2 septembre, les Frères de Saint-Pierre-
Qudbignon (commune touchant Brest) ont
été également chassés de leur établissement,
où Ils seront remplacés par un insliluteuf
laïque.

M. Dumarest va bien. Ira-t-ll ainsi long-'
temps?

Pour l'édification de nos lecteurs, nous
croyons devoir donner ici la dépêche dont
nous parlons plus haut et qui établit les
droits de M. Dumarest à la considération
des radicaux. Elle date de Grenoble, 10 no-
vembre 1870, el figurera avantageusement
dans le» états de services de ce vaillunt ad-ministrateur

:

« Au moment où le gouvernement sup-prime
tous les sou tiens de familles, on ne s'ex-plique
pas qu'il laisse séminaristes, prêtres,

religieux et tous diseurs d'oremus. On se de-mande
comment le gouvernement de la Ré-publique
craint de toucher à u n privilège q ui

assimile la messe à u n service public.
, » Je suis convaincu que le gouvernement
•ferait plus pour sa popularité en abrogeant
cette dispense que par toule autre mesure.»

- i „ . i ^ . . » DOMARKST. » , V
iW-.'m-^'-'^ '''?i'i •
, i Comme on le voit, M. Dumarest a « des
rânlécédent» » qui expliquent sa vaillance
^AOtueUe.-. '

- i« li .jnai^nbunaux. oa
ÙO/SàaâaiSb lui ng. _,>im..tw.fl.-..'.t !

TRIBUNAL DR U CHÂTRE. — Un pensionnat
Hi(> empoisonné avec des brioches. — L e pâtis-sier

r a d i c a l.

On écrit de la Châtre (Indre) : ]
n II s'est produit, cette année, dans laj

ville de la Châtre, un fait grave, que tous les'
journaux ont laissé passer inaperçu, par
suite du silence, sinon systématique, au
moins très-prolongé delà presse locale.

» Le 21 mai'dernier, la lête de la pre-mière
communion que l'on célébrait au pen-sionnat

des Dame Dominicaines, sous la
présidence de M»' l'archevêque de Babylone,
fut troublée de la façon la plus inattendue.
— Peu de temps après la messe, une soi-xantaine

do personnes, religieuses, élèves
ou parents, se trouvèrent subitement prises
d'indisposition» violentes, dont la cause sem-bla

inexplicable. On ne songea d'abord qu'à^^^
soigner e» malades. Mai» on reconnut bien-tôt,

à la gravité de leur état, tous les symp-tômes
d'un empoisonnement. Comme des

personnes étrangères à la maison éprou-
raient les mêmes douleurs, le poison avait

— Il faut dormir tout de suite pour se réveiller
de bonne heure et faire ses petits préparatifs. Al-lons,

la tête sur l'oreiller el fermez-moi ces yeux
qui ont l'air de deux petites pervenches. — Les
yeux de Louis, absolument,,, soupira-t-il en s'éloi-
gnant pour gagner le logis de Pierre Coltereau.
Simone, une chandelle de résine à la main, con^

tinuait à aller et à venir dans la salle basse, crai-|
gnant toujours d'oublier quelque chose do ce que'
pourrait accepter le tuteur ou la pupille avant de
quitter Savenay. j

Un coup sec, frappé aux volets do la croisée,
interrompit ses recherches. Elle entr'ouvrit la porte
avec précaution. ]

— C'est moi, ne craignez rien, dit tout bas son-
neveu. J'ai voulu vous mettre l'esprit bien en repos;
dès ce soir. J'ai vu M. le Recteur, il est enchanté,
quoi ! il dit que c'est une vraie Providence que les
choses aient tourné ainsi. 11 ne croit pas utile do
faire coucher sur le papier que ce bon Monsieur
devient lo tuteur deMademoiselle, personne n'ayant
souci de venir la réclamer. D'ailleurs si, plus tard,
on nous cherchait chicane, M. le Recteur prendrait
la chose eo main et ferait faire toutes les écritures
nécessaires. Pour le moment, il n'y a qu'à remer-cier

le bon Dieu. Couchez-vous donc , ma tante,
vou» tournez là comme un cheval de labour. Vous
«avez pourtant bien que la diligence ne passe ja-mais

M»nt oazQ heures. ,^ ;

dû se trouver dans des brioches que l'on
avait distribuée» à la messe. La police saisit
celles qui restaient et fît une perquisition
sans résultat chez le pâtissier Jules Chevan,
qui les avail fournies. U était de notoriété
publique que le couvent n'avait jamais eu
ses sympathies, mois personne ne supposa
qu'il eût pu aller jusqu'à manifester sa haine
par une tentative si criminelle. Aussi la jus-tice

ne fût-elle saisie de l'affaire que plus
tard, et les poursuites commencèrent sous
la prévention de blessures « involontaire» *'
causées par un poison.

» L'instruction, habilement et laborieu-sement
conduite, révéla contre Chevan des

charges accablantes ; elle établit que plu-sieurs
fois déjà i l avait trouvé l'occasion de

manifester de diverses façons sa passion
anti-religieuse, et, pour le dernier fait, le
rapport des experts, après l'analyse chimi-que,

démontra qu'une quantité d'arsemc,
dans la proportion d'un milligramme par
gramme de brioche, avail élé introduite
dans la pâte et qu'elle n'avait pu l'être qu'au
moment de la confection dugâleau. L'infor-mation

prouva que ce toxique ne s'était
trouvé dons aucun des éléments dont se ser-vent

les pâtissiers, pas même dans la levure
de bière que le coupable voulait faire soup-çonner.

D On pouvait se demander comment la
proportion de la substance nuisible avait
été si mathématiquement mesurée, de façon
à ne pas donner la mort. Le prévenu se
chargea de la réponse, en apprenant au tri-bunal

qu'il avait suivi avec intérêt les débals
de l'affaire Danval. Enfin, son intenlion
préméditée, qui était de jeter le discrédit sur
une pension dont le succès le suffoquait, se
montra de la manière la plus claire par
toutes les précautions qu'il avait prises pour
que lo (gâteau fût consommé à l'intérieur du
couvent et que les religieuses seules fussent
accusées de l'empoisonnement.

» C'est un hasard providentiel qui a
voulu que des personnes de l'extérieur man-geassent

des brioches el fussent gravement
indisposées, ce qui a permis à l'instruction
d'arriver à des conclusions certaines sur la
culpabilité du prévenu, et de le faire com-paraître

devant le tribunal correclionnef,,
;sou8 l'inculpation de blessures « volouta^-i
Jres » causées par l'arsenic. ,j \

» Malgré les réquisitions de M. le proca- i
reur de la République, qui demandait une
répression énergique pour ce fait inquali-fiable,

sur lequel aucun doute n'était pos-sible;
malgré les concessions du défenseur,

qui, après avoir habilement reproduit ce
qu'il y avait de moins incohérent dans les
systèmes contradictoires invoqués par le
prévenu, finit par reconnaître implicitement
sa faute, en demandant que la peine fût
réduite à une amende, le tribunal ne crut
pas devoir sévir avec rigueur : i l chercha
dans les circonstances atténuantes un motif
jd'indulgence et condamna le prévenu Jules
Chevan à un mois de prison et aux frais du
procès.

» Inutile 4'ajoi^ler.pg JQbeyfil.eg^
.radical, » '''.l.^^Jlt:2.',,Si' ••^•i."

Clironique Locale el de l'Ouesl.

EXÉCUTION
UB IIAltUË m r 1>B K B̂IHEK.

Ainsi que nous l'nvon» annoncé, les as-
satsini de la veuve Gillet ontexpiéleurcrime
samedi matin à cinq heures et demie. Le re-tentissement

des hideux débat» du procès,
la nouvelledonnée par tou» les journaux que'
l'exécution devait «voir lieu samedi, la situa-tion

tout à fait exceptionnelle des con-damnés,
avaient attiré sur la place de la

Roquette une foule immense, avide de voir;
si les assassins sauraient faire bonne conte-nance

en face de la mort. ^
Ln préfecture do police n'avait pas prii,

les mesures nécessaires pour éviter l'en-combrement;
aussi lorsque ver» trois heu-res

du malin la force armée a voulu faire
évacuer la place, elle a rencontré une résis-tance

acharnée et elle a été impuissante à
refouler les spectateurs,comprenant environ
20.000 personnes.

Les voitures contenant le» bois de justice
étaient arrivées à 2 heures 35, et les aide»
de l'exécuteur des hautes-oeuvres avaient
commencé, sous la surveillance de leur
chef, à dresser l'instrument du supplice. A
trois heures un quart, les préparatifs étaient
terminés.

Depuis trois jours. Barré et Lebiez né se
faisaient pas d'illusion sur leur sort. Ce der-nier

avait reçu vendredi la visite de son
père, auquel i l avail adressé un dernier
adieu. Que s'esl-il passé dans le coeur de ces
deux adeptes du matérialisme au moment
où le directeur de la prison leur a annoncé
que l'heure de l'expiation était venue? Nul
ne saurait le dire, excepté les deux vénéra-bles

prêtres qui leur ont prodigué les conso-lations
suprêmes.

M»' Freppel, évêque d'Angers, le curé de
Saint-Sulpicft, confesseur de M""" la Maré-chale,

et l'abbé Crozes, aumônier de laRo-
quelle, faisaient vendredi encore, à l'Elysée,
plusieurs démarches en faveur de Lebiez.
Le Président de la République a été in-flexible,

le conseil de la chancellerie ayant
été unanime à repousser toute commutation
de peine. U existait, en effet, d'après une in-formation

sérieuse, « des faits graves et scan-daleux
dont on n'avait pas osé parler, parce \

qu'on en avait pas besoin, » et ces faits ex-'
cluaieiit toute commisération. '

L'abbé Croze s'était adjoint son confrère
delà petite Roquette, M. l'nbbé Latour, quij
s'est spécialement occupé de Lebiez,
Barré, qui avait joué aux cartes, selqnj

son habitude, jusqu'à deux heures du ma-tin,
s'était réveillé à quatre heures. Dans la

soirée de vendredi, i l avait écrit une longue
lettre à sa famille, et quand .MM. Beau-
quesne, directeur de la prison, Jacob et Ba-:
ron pénétrèrent dans sa cellule et l'averti-rent

que son pourvoi et son recours en grâce
étant rejelés. le moment fatal était arrivé, i l
ne se montra pas trop impressionné. Mais
Ep«.5«iPjg:ffoia,Rg,#y^itj,|Jft8,lgrggï IJ'^an-

Soigne-le bien, au moins, el.no l'amène pas
trop tôt ici pour que je puisse conduire seule lo
cher ange au cimelière.

— Soyez tranquille. Bonsoir.
Que de paroles émues s'échangèrent encore, que

de larmes coulèrent le lendemain matin quand il
fallut quitter l'église où le vieux prêtre bénit l'or-pheline,

la tombe si fraîche que la terre se creusait
sous les genoux de l'enfant !
' 'Onze heures enfin sonnèrent à la paroisse. Pierre
Coltereau pressait les voyageurs, Simone ne pouvait
se décider h voir Christine disparaître.

— 0 mon ange ! sanglotait-elle, si j'avais en-core
deux bras vigoureux, jamais vous no m'auriez

quittée !
Un bruit de grelots lointains se fit entendre.
— La diligence ! s'écria le paysan. ^ i
Salomon, effrayé tout à coup à la pensée de

manquer le départ, saisit sa pupille par la main et
l ' e n t r a î n a . } , i f , •,.'iv-:it>y-r:^^h-

— Adieu i dirent ensemble la voix de la vieille
femme el celle de l'enfant.
Lo lourd véhicule s'était arrêté sur la place de la

petite ville.
Au moment où Salomon le rejoignit, deux che-vaux

honnissant et secouant leur crinière, ache-vaient
de remplacer dans les brancard» ceux qui,

paisiblement, regagnaient d'eux-mêmes leur écurie.
Des têtes se mootraieot dans les châ»»is ouverts

ou derrière les vitres noircies : ceux qui se trou-vaient
déjii dans la voiture avaient eu l'espoir de

rester seuls et s'étaient confortablement installés.
Envoyant l'artiste ouvrir la portière, ils du-rent

se résigner à se blottir selon leurs droits sans
empiéter sur ceux d'aulrui. ,

Salomon attendait patiemment, soutenant la
petito fille debout sur la marchepied. Il semblait
avoir une idée, regardait l'enfant, hésitait... ,
Enfin, deux vides apparurent au milieu de tout

ce qui encombrait l'étroit intérieur. Alors, so déci-dant
:

— Allons, dit-il, monte, ma petite Christine, et
mets-toi dans le coin, tout au fond. |
Il la suivit. I
La masse roulante s'ébranla. Pierre Coltereau!

soulevait une dernière fois son chapeau quand elle
tourna avec fraca» dans une des rues tortueuses, i

V.

— Quelle pluie mal avisée ! elle ne nous donne
même pas lo temps d'arriver dans notre logis.
Fine, pénétrante, pas chaude ! Es-tu bien mouillée,
petite? ,., ,^ J'J..' , î..

— Non, Monsieur, ce n'est rien.
— D'ailleurs, nous voici rendus. Entre, Chris-tine.

Prends garde, les «arches sont haiile».
Donne-moi la main, . u

donner. Sur sa demande, o n i u r ^ ^
verre de vin rouge, qu'a avala n^^^^'^aun
un cigare. 'P"**»lfmg

Lebiez, lui, dormait d'un snrv, *

Il regarda autour de l u i ; pend«..
lui annonçait le rejet de son nonî!'.'î'»'on
son recours en grâce, i l s ' a p p t ê S ^U^
ver. Sans prononcer un mol, i l s'i K-^^ «̂-
quelques secondes, comme Barré rt * *û
une cigarette, la fuma, écoutant' IT^^^'^
ment les exhortations de l'abbé Lai
mônier de la petite Roquette. R le K'*"-
également de quelques derniers adienr^'''
remit deux lettres. Durant la toileit,. i ^''^i
ne faiblit pas. '^'^^h^i
Seule, une légère contraction nm

agitait ses membres, et le sang qm
vers la têle avait produit au milieu d f
une ligne rouge fortement accusée ^

Les deux condamnés sont descendus rt-
pas assez ferme. Barré dans l'avant-greff
la prison, Lebiez dans une petite pièce
sine. Tous les deux ont fumé une cleareu"'"
bu un verre do vin. Lorsque M. Rochet '
aides se sont emparés de Barré, toutes
forces l'ont abandonné. Pendant le [r^^^
jusqu'à l'échafaud, il a fallu le traîne?^*'
plutôt le pousser, car i l se laissait retomb?
en arrière. Ou aurait dit que l'âme avait déil
abandonné le corps.

A dix pas d'intervalle, entre deux aidesrih
bourreau et deux gardiens de la Roquette
•marchait Lebiez. Ses forces ne l'ont pgg
.trahi un seul instant. Le conférencier de la
salle de la rue d'Arras a paru retrouver tout
son aplomb lorsqu'il a aperçu le public.
7 Nos confrères de l'Estafette et de la Libeni
racontent que Lobiez n'est sorti de la Ro.
quette qu'après l'exécution de Barré. C'est
".là une erreur, explicable d'ailleurs par l'en-
'combrement de la place et la difficulté de
bien suivre tous les détails du drame. Les
gardiens qui escortaient Lebiez l'ont tait «r-

' rôler à dix mètres environ de l'échafaud.
'Afin de lui cacher l'horrible scène qui s'ac-complissait,

le prêtre et le fils de Roch ont
essayé de masquer la guillofine. Mais Lebiez,
comme attiré, comme fasciné par une iorce
invincible, cherchait à voir par-dessu» le»
épaules du vénérable abbé.

Un coup terrible retentit : c'est le glaive
qui tombe pour la première fois, le corps de
Barré roule dans le fatal panier et s'agite
convulsivement. La foule frémit d'horreur.

Une minute esl à peine'écoulée, le prêtre
se relire, Lebiez voit distinctement réch»-
faud d'où découle le sang de son complice.
La figure du patient se contracte horrible-ment,

sa face devient de plus en plus livide,
mais i l se couche bravement sur la bascule
en prononçant un seul mot : Adieu 1

A qui s'adressait cette parole suprême?
Peut-être à la vie. peut-être à sa mère, peut-
être à la malheureuse fille qui a partagé
l'existence misérable de ce criminel !

A ce moment, la foule veut se préciP''"
ver» la guillotine; mais le» agents, aidés de»
gendarmes à cheval, font évacuer la place-
Beaucoup de récalcitrants sont bousculé* ei
plusieurs individus sont arrêté» pour réDe-
lion ou outra§e|jj}74£s^feSui^Pi?à'^'

Ils montèrent lentement Irois des étages qui con
duisaicnt à l'appartement.
Au moment où ii se trouva sur ravaot-dernief

palier, Salomon s'arrêta.
— Attends un peu, enfant, tu dois être Isssée.
— Non, Monsieur, je vous assure.
— C'est égal, restons ici un instant.
Il s'appuya contre la muraille et Christine vit so»

front se plisser comme si un calcul difficile ou une
appréhension croissanlo le clouait soudain à cette
place qui n'était guère faite pour offrir un agréable
repos.

La petite fille s'appuya à son exemple, puis elle
se laissa glisser doucement jusque sur les marche»
où elle s'assit.
L'artiste réfléchissait toujours. Tout à coup u

s'écria :
— Après tout, je m'en moque, viens !
Il saisit la main de l'enfant étonnée et 1» derflièf*

volée d'escalier fut franchie du pas de soldats Q"'
s'élancent à l'assaut*
Arrivé contre la porte, l'artiste retrouva son »'

méditatif. Il écoula ; rien ne se faisait eitendre-
lira ta clé de sa lévite et, ouvrant avec précauli"" j

— Suis-moi, dit-il lout bas à Cfaristiae, «
chulî...
m . tiii aiiuêt^ à 11911316» Û tii.'. { A ^ r e . )



fÛ^^'^^^^tTT^^ supplice, les deux
""nt aSuré leurs erreurs malé-

ÏÏioéi. ont «JJ-Ji de la reli-
< i s . e « . ' " ' ' Î 8 é 8 aux deux rénérables
f i . ^ r > ' T l S o n ' prodigué jusqu'à
CôDiers q"' dernières consolations.
S a n ' ^ ^ C n é 1 ra"°^ônier toutes le»
' Barré a doD» gj^gère repentir.
reuvesP°l*S epardondeDieu.il s'est

î?'Caios3e^^^^^^^^^

l i ^ u ^ J ' nUe trajet, mais sa résignation
ïïp'''^''' ltéadmirable depuis le commen-
Lebiezoéléaa^ fin. M. l'abbé Latour. qui

côiiientJ"»^; r ,9 première fois ce minis-
ipl*'^"' i' â reçu sa confession, en était
i ^ ' e t l'admiration. Calme.

r^''^"fmeu et devant les homme» Pas a
«̂'""i S t a t i o n , la plus légère plainte, la
Biûindre .„ance. U «st mort comme le
moindre u*^' .gj^de confiance dans la misé-

' f T Dieu et de repentir pour ses éga-,

' ï r é ' a fait demander à Lebiez de lui par*-
. per tout ce qu'il avait dit. avant et pen-
!!nl le jugement, pour grandir sa part de
"'ponsabilité dans lo crime. « Dites-lui que
ifui pardonne, a répondu Lebiez; nous
liions unis pour la crime, soyons unis pour
l'eïpialioD. » ,, , ,
Ainsi donc on peut très-sûrement affirmer

fluela mort de ces deux criminels a été des
L édifiante».

La dernière recommandation de Lebiez, à!
son père, a été que l'on ne moule pas sa:^

- Je veux disparaître à tout jamais^ a^t*
il dit. :
Le corp» de Lebiez a été réclamé^iîtr son-

père. »
Le corps de Barré n'ayant pas été xH^

clamé par la famille, sera probablement l i -
rréaux expériences anatomiques. ?

ACCIDINTS ET SDICIDB,

Voici les événement» arrivés la semairie"'
dernière dans notre arrondissement :

U Yaudelnay-Rillê. — Le sieur René
Bureau, ouvrier couvreur, âgé de 32 ans,
demeurant au Puy-Notre-Dame, travaillait
auVaudelnay chez M. Delaleu.
\lasuite du repas, M.Chollet, maçon,

nele voyant pas reparaître sur la toiture.'
s'y rendit pour savoir où il était. Il le trouva;"
au pied de l'écheUe, étendu sur le sol. Bu-reau

n'était pas mort; revenu à lui, i l a dé-claré
qu'il n'avait pas tombé, mais qu'il

avait dû se CQUcher, étant malade par suite
de trop copieuses libations faites la surveille.
Après avoir dormi quelques heures, Hu-

reau a été transporté le soir à son domicile,"
au Puy-Notre-Dame, où on le coucha. ~

Le lendemain matin, vers 4 heiures, i l ex-pirait.
Aucun médecin, paralt-il, n'aurait

été appelé.

Epitds. — M. Dillay, propriétaire à
Epieds, revenait en voiture avec sa femme
et sa petite fille. Tout à coup, son cheval prit
Pfior. s'emporta et alla se jeter dans un

La voiture fut renversée. M»* Dillay eut
plusieurs côtes enfoncées ; sa petite fille,
*ngele-Eugénie, âgée de 40 ans, eut la
jambe droite cassée au-dessou» du genou.

^?*nt~Lambert-deS'Levies. — La petite Eu-
sjnie Yerry, âgée de 2 ans, demeurant
,u'^^Parents aux Varennes, commune
:,f""0'-Lambert-des-Levées, a été piétinée
ffgjJJ^cheval et est morte des suites de ses

en u*''^®*''qui a causé cet accident suivait
domB*r^ "ieux charrettes conduites par le
"Jesiique d'un entrepreneur de Saumur.

Vintfl"!"i"*'' — Un vieillard de 66 ans, M .
lusi > ^•^arbonneau, propriétaire à Saint^^

Defranco, envoyé à sa recherche, le retrouvait dans j
uno auberge où if s'était fait servir à boire.
Callol fut ramené au poste sans difficulté ; mais,

à peine arrivé, il se mil à injurier le caporal en lui
disant : « Grand c..., grand fainéant, tu es de mon
pays, nous nous reverrous un jour ».

Lo caporal lui ayant répondu que ses menaces
ne lui faisaient pas peur, Callot ajouta : « Nous
allons partir pour les grandes manoeuvres, tu ne
t'en retourneras pas chez toi, je garderai une car- 1
louche à balle el je te la f... dans la peau ». |

A ces paroles, le sergent Girault voulut le faire |
aUacher par des hommes de garde, mais Callol op- ,
posa de la résistance et se mit à lancer des coups ;
de pied et des coups de poing à tous ceux qui l'ap- j
prêchaient.

Lo caporal Defrance reçut l'ordre d'aider les
hommes: il parvint à saisir Callot par le bras;j
mais Callot lui donna alors des ruades, des coups j
de pied dans les jambes.
•^Callot était attaché qu'il continuait encore à in-jurier,

à menacer le caporal et tous ceux qui l'ap-prochaient.

taePour en finir, le sergent lui fit mettre un mou-«
choir sur la bouche et lo lui laissa jusqu'à ce qu'il
fût revenu complètement calme. J.
L'accusé prétend qu'il ne so rappelle de rien, etj

qu'il était eu élal d'ivresse, ce qui est démenti pal î
les témoins.

Le conseil le condamne à S ans de travaux pu-

MARIAGES.

«If a %ufsba&
liw •wti;îii»ïî9

POITIERS.

La grève des ouvriers boulangers est en partie ;
terminée ; quelques-uns sont rentrés chez leurs
patrons, aux anciens prix ; d'autres avec une légère l
augmentation. A l'heure actuelle, dit le Journal de^
l a V i e n n e d s samedi, il ne reste plus que 19 ou-«
vriers en grève et ils coatiauenl à être remplacés
par des soldats. ,,

— Un effet inattendu des exercices à feu de l'ai- j
tillerie au polygone de Biard :

Il paraît que les projectiles éclatant dans le voi-sinage
de la forêt de Saint-Hilaire ont causé une

telle frayeur aux loups qu'ils en ont quitté la forêt
pour se répandre dans la contrée environnante, où
ils commettent toutes sortes de méfaits,
g habitants réclament de sérieuses battues.

Parmi les réservistes qui font en ce moment leurs
28 jours h Nantes, dit le Phare de l a . L o i r e , il en est
lin âgé de 27 ans qui a laissé au pays une femme
âgée de 82 ans et qu'il a épousée alors qu'elle
comptait déjà 78 printemps.;

On ne dit pas si leurs adieux ont élé aussi déchi-rants
que ceux d'Hector et d'Andromaque.

État civil de la ville de Sanmur
Du l " a u 3 l aoûii878.

Le 5. — Théodore-Léonard Neuber, di-recteur
du service des eaux, a épousé Marie-

Amélie Paget, sans profession, tous deux de
Saumur. — Alphonse Mignoton, couvreur.
do Montrichard

CONSEIL DE GUERRE DE TOURS.

Présidence de M; LAMÏ, colonel du 32» de ligne.

Séance du 6 septembre. ^.^,,5^.. V's
Le 77- de ligne était do passage ^ Saumur le à
°''*'elle nommé Callot, puni d« cellule, était
^''«nu au poste de police. Z
^.Ayant demandé à aller aux latrines, Callot par-

à tromper la vigilance de l'homme de garde
l^''accompagnait, et s'esquiva en ville.
"'«s heures après environ, le caporal de garde

Loir-et-Cher), a épousé Ma-
de Sau-

ligne, àFontevrault,'et Isolino Deihumeau, même

commune.

', ' JNAISSANCES.. i . _

L ^ ' i " ; — Clément-Alphonse Consta'ntp
rue de Rouen. —- Léon Clerville, rue Basse^^'
iSainf-Pierre. S

Le 5ï — Henri-Jean-Baptiste-Emile Saufl);
vegrain. rue de Nanlilly. — Eugène Luzé»..
chemin Charnier. ^

Le S . — Georges Bertrand, rue du Pres^
soir-Saint-Antoine.

Le 8. — Georges Gaultier, rue de Fenet^^
— Adrien-Gaëlan-Joachim Neumann, qu»|^
de Limoges. 7 ïiie

Le 4 4. — Marthe-Julie Coquebert ùè.
Neuville, rue Bodin.

Le 16.— Marie-LouiseCeppe, rue Notre^
'Dame.—Ernest Mathieu, roule de Varrains.
— Alphonse-Raphaël Vennevier, rue du
Pressoir-Saint-Antoine.

Le 48.—Marie Penneau, rue de la Reine-^
de-Sicile.

r.^ Le 22. —- Marie-Clémentine Delisle, rue
ĵ ê lii Reine-de-Sicile.

, Le 24. — Blanche-Aurélie Gaschot, rue
de la Petite-Douve.

Le 25. — Norbert-Henri-Louis-Marie Mo**
I reau de Bellaing, rue d'Alsace. !

Le 27. — Antoinette-Louise Lassalle, rilè
delà Visitation. — Louise-Angèle Garraudi»
rue des Capucins.— Emile-Charles Jous-
seaume, rue de Bordeaux. — Anais-Anato-
lie Touchet, montée du Fort.

Le 29. — Charles-Auguste Bessonneatïï"
rue Saint-Nicolas. 1
^ «i Le 30. — Emma-Marie-Augustine-Léonie
^Perdreau, rue d'Orléans,
— Le 34. — Maurice-Louis Appert, rue de:
l'Hôtel-de-Ville. — Elle Barbier, rue do la
Visitation.—Emile Léon Crombrugghe, rue
de Rouen.

rie-Louise Baudouin, couturière,
mur.

Le 4 2. — Juleï-Amand Doublard. négo-ciant,
a épousé Thérèse-Marie-Louise Bar-

rault, sans profession, tous deux de Sau-mur.
— Jean Garsaux, domestique (veuf), a

épousé Perrine Loiseau, sans profession,
tous deux de Saumur.
« » i e 17. — René-Louis Duday, cocher, a
épousé Marie-Ollive Le Bouetté, cuisinière,
tous deux de Saumur.

Le 26.—Joseph Guibert, journalier (veuf),
a épousé Perrine-Louise Launay, coutu-rière

(veuve), tous deux de Saumur. —
Louis Pichon, cordonnier, de Saint-Lam-bert,

a épousé Hortense Brunei, domestique,
de Saumur.

Le 27. — Moïse Vignaud, tailleur d'ha-bits,
a épousé Marie-Louise Gigot, sans pro-fession,

tous deux de Saumur.
Le 28. —Honoré Vital, cocher (veuf), a

épousé Marie-Horlense Girard, domestique,
tous deux de Saumur.

Lo 29. — Jules de Guillem, sans profes-sion
, a épousé Blanche-Marie-Charlotte

Vesseron, couturière, tous deux de Sau-mur.

DÉCÈS.

Le 2. — Louise Plancbenault, aubergiste,
47 ans, épouse François Doussain, ruede
Nanlilly. — Jean-Pierre Auflfret. sans pro-fession.

69 ans, à l'Hospice.
Le 3. —^ Eugène-Dominique David, 15

jours, rue Saint-Nicolas.
Le 5. — Louise Dézé, blanchisseuse, 57 %

ans. veuve François Baugé, à l'Hospice. j
Le 7. — Théophile Hubert, cordonnier, ^

4 9 ans, rue Notre-Dame.
Le 4 0. — Antoine-LouisJamet, charpen--

tier, 44 ans, carrefour Dacier.
Le 4 2. — Albert Bouvier, 20 jours, rue s

de la Petite-Bilange. —Jean-Baptiste Mon-
nier, 3 ans, rue Notre-Dame. —Renée^a
Berge, sans profession, 79 ans , épouse.»
Emile-Prosper Hubert, Grand'rue.—Léonie
Robineau, 3 ans, rue de Fenet.

Le 4 4. — Marguerite-Jeanne-Ernestine i
Bruneau, 34 ans, épouse Emile Dumény,
place de la Bilange.--Louis Doceul, 6 mois.?^
rue de Fenet.

Le 4 9. — François Angerand, marchand.^
de chiffons, 53 ans, à l'Hospice. H

Le 20. — Thérèse Michelet, marchande,^|
70 ans. veuve Etienne Gotard, à l'Hospicei';
—Marie-Louiso Choisy, couturière, 29 ans.^*
épouse Julien-René Gouillet, à l'Hospice. 4

Le 24. — Marlhe-Marie-Hélène Chipaulfjs
2 mois, rue de la Visitation. — François-^*
Joseph Nevouet, journalier, 35 ans, à l'Hos-pice.

— Hippolyte Dudé, peintre. 23 ans, à
l'Hospice.

Le 24. — Marthe Villiers, sans profes-'
sion, 82 ans, veuve René-Urbain Plessisiii
place de Nanlilly. -— Marie Goujon, coutu^
rière, 22 ans, à l'Hospice. j

Le 26. — Jean-Auguste JouCFriou, tisse|
rand, 67 ans, rue Notre-Dame. —: Arsènff
Breton, 4 5 mois, ruede Nanlilly. JI

liîJ Le 27. — Louise Quelineau, sans profes^
sion, 92 ans, veuve Guillaume Fournier, rue
de Fenet. — Rosalie Baujouap,j»ian8 profeSî,
sion, 60 ans, Grand'rue.

Le 29. — Marie Penneau, 4 5 jours, rue
de la Reine-de-Sicile.

Le 34.— André Vigriole, rentier, 90 ans^
carrefour Dacier.—Marie-Jeanne Doucard,*
journalière, 59 ans, veuve Jean Archelaisy
rue de la Cocasserie.—Guillaume Vernetjpl:j
iiVitrier, 35 ans, à l'Hospice. ; . ^ «.un >

GLANES DE L ' EX P O S I T I ON.
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L e g r a n d vestibule d ' h o n n e u r . — C e vestibule
a deux parties, l'une intérieure, l'autre exté-rieure.

Celle-ci est la façade du palais du
Champ-de-Mars, ayant au sommet du pa-villon

central l'écusson tricolore, aux armes
de la République et sur lequel so lit le mot :
Pax;—au-dessous, un vaste balcon, ou
L o g g i a , — et au bas, les 22 statues allégori-ques

des puissances qui ont pris part à l'Ex-position
. statues de 4 mètres de hauteur,

devant lesquelles, au centre de la terrasse,
la République, de Clesinger, qu'avec son cas-que

romain i l serait aisé de prendre pour la
statue de la République romat««, plutôt qiie
celle inaugurée par nos ministres le 30 juin
dernier.

La partie intérieure du vestibule est im-mense
comme son vaisseau, qui a près de

300 mètres de longueur sur 20 do largeur :
et c'est là qu'abondent toutes les richesses
françaises et étrangères dont vos lecteurs ont
déjà été entretenus, tapisseries des Gobelins,
produits de Sèvres, exposition du prince da
Galles, pavillon de Kachemyr et colonies an-glaises.

Et, puisque, dans une de mes précédentes
lettres, on a estropié le nom de FARCOT, par-lons

un peu de son horloge monumentale,
placée au centre de la galerie. Cette horloge
est à quadruple cadran et ornée de 4 statues
qui représentent les quatre éléments. Avez-
vous remarqué son pendule de 24 mètres de
longueur, totalement indépendant de l'hor-loge,

etdescendanldu sommet de la coupole,
pour, au moyen de sa tige et des fils aiman-tés

qui l'attirent, faire tourner le globe ter-restre
autour dè l'horloge et lui imprimer le

mouvement, d'après les expériences scienU-
fiques de Poucault. Rien n'est plus juste, ni
plus pittoresque.
Tout auprès, la vitrine desdiamants de la

couronne, en huit écrins, et où brille, par
dessus tous les diadèmes et colliers, en sa-phirs,

perles, turquoise» et brillants, le Ré-gent,
qui a coûté 2 millions 500,000 fr. et

qui pèse 4 36 carats : 28 grammes 32. On
l'estime au double de son prix d'achat.

De l'autre côté de l'horloge Farcot, el
dans la vitrine de l'Angleterre, remarquez,
je vous prie, le petit diadème de 86 bril-lants,

où se trouve la montagne de lumière»
qui a appartenu au roi de Lahore, et que
l'on estime un milliou 600,000 fr., et cet
autre, où brille le Kandevassy, valeur 3
minions.
Enfin parlons, en terminant, de ce fameux

trophée du Canada, avec son escalier en spi- j
raie, et qui mesure 99 pieds anglais, de la|
base au sommet: i l a 4 étages et 3 galeries!
entièrement en bois de sapin, et renferme!
le» produits du Canada. I

C'est une des merveilles de l'Exposition, l
, I P. PROUTEAU (de Saumur], I
"L l Directeur-propriétaire du journal parisien '
!lifi La Prime, ^ i

PuMieatlons de mariage.

Paul-Eugène Bazile, boulanger, de Saumur, et
Pauline Davy, sans profession, de Saint-Just-sur-
Dive. ^"^^
Elle Ploquin, pêcheur, de Saumur, et Léontino

Bernier, domestique, même ville.
François-Antoine Clod, cavalier de manège, de

Saumur, et Louise Le Guillou, sans profession,
même ville.
ru Joseph Poisson, journalier, de Saumur, et José-phine

Moreau, couturière, même ville.
Louis-Auguste Martin, employé de commerce,

de Saumur, el Justine Blanc, couturière, même
ville. i .
Etienne Hàmonneàu, sous-Iieutenant au 32* de.

Cinq francs par mois. Livres et
Musique. — Maison Abel PILON, 33, rtie
de Fleurus, à Paris. (FotV a u x annonces.)

Eviter les con t r e f a ç on s M '

C H O C O L A T

W E W I E R

Exiger le v é r i t a b l e nom

Injection B r o n et Capsules KieovA
(Tâ)ir aux annonces). j d

SAOTÉ ET Mmm A TOUS
rendues sansmédecine, sans purges et sans frais, ,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REVALESCIÈRE
Du BARRT, de Londres. 32 ans de snccès.

La REVALESCIÈRK guérit les mauvaises diges
lions! dyspepsies).gastr ites. gaslroehlériteg. gas-tralgies,

constipations, hémorroïdes, glaires, flia-
tuosilés.ballonnement. palpitations, diarrhée,
dyssenterie, gonflement, élourdisseraenls, bour-



donncmenC clans ks oréUlés, acidilé, piluile,
maux de lêle . migraines, surdilé, nausées ,
cl vomissemeuls après repas ou en grossesse,,
douleurs, aigreurs, congeslions, inflammations'
des inlcslio» «« de la vessie, crampe» el spasmes,
insomnies, fluxiouH de poilrine, chaud et froid,
toux , oppression, asihme, bronchite , plnhisie
(couKomplion), darlros , éruption . ahcès . ulcé-ration

» , mélancolie, nervosité , épuisemenl. dô-
nérissemenl, rhumatisme, goulte, fièvre, grippe,
rhume , calarrlte, Iaryngile, échaullenaeni, hys-
léiie, uévnilgie, épilepsie, paralysie, les acci-dents

du retour de l'âge, scorbul. chlorose . vice
et piiuvrelé du sang, ainsi que toule irritation el
'toute odeur Hévrcuse en se leviit\l, oij après «-er-
lains plats,compromeltanis : oignons, ail, elc,
ou boissons alcooliques, même «près le labac ;
faiblesses, sueurs diurnes el noclurnes . hydro-
pisie, gravelle , rétention , les désordres de la
gorge, de l'haleine el de la voix , les maladies des
enfanls et des femmes. les surpressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveusie.
100.000 cures réelles par an. Evitez les contrela-
çons et exigez la marque de fabrique • Uevales-cière

du Barry. »

Parmi les cures .celles de Madame la Duchesse
de Casllestuarl, le duc de Pluskow. Madame la
marquise de Brébao . I.ordSluarl des Decie, pair
d'Angleterre. M. le docteur professeur Wurzer,
etc., elc.

Voici quelques-unes des cures :
Cure 75,134: M. et M™' Léger, li'me. mala-die
du foie , avec vomissements el diarrhées hor-ribles
qui av,iient résisté h tonl trailement pendant

16 ans. - Cure N° 79,721 : M"" Chauvel-Pizzalal, i
A'anémie, (YépuiscmenI et éi'élouffements. — Cure
N" 62,476: Sainte-Uomaine-des-lles (Saône-el-^
Loire).— La, Revalescière Du Barry umis liu à
n\fs dix-huit années de souffrances de l'estomac
et des nerfs, de fuiblesses el de sueurS noclurnes.
i. CoMPARKT, curé. ~ N° 98 614 : Depuis dés an-nées

je soulTrais de manque d'appélil, mauvaise
digeslion, affeclions de coeur, des reins el de la
vessie, irritation nerveuse el mélancolie; lous les
maux ont disparu sous l'heureuse influence de
votre divine Revalescière. Recevez. etc. — LÉON
PRYCLET, iusliluleor à Cheyssoux, Haute-Vienne,
8 mai 1878.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix eu méde-cines.
Enbi ites : 1/4 kil., 2 fr. 25; l/2kil.. 4 fr.;

1 kil.. 7 fr,; 6kil., 36 fr. ; 12 kil,. 70 fr. - Les
Bitcuitt de Revalescière. en boîtes de 4, 7 el
70 francs. — La Revalescière choeolàiée renà l'ap-
petit, bonne digeslion et sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — Enboites de 12 tasses. 2 fr.
25 c. ; do 24 lasses. 4 fr.; de 48 lasses, 7 fr.;
de 120 lasses, 16 fr.; de 576 lasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la tasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîles de 36 et70 fr./ranco. ~ Dépôt
àSaumur.CoHHon, 23, rue Saint-Jean; GONDRAND;
Buaon, successeur deTBXiKR; J. RUSSON. épi-cier,

quai èe Limoges. —Angers, Veuve C»AM-
TBAU, épicière; LKVJiiQUi, négociant, rue Plan-
tagenel ; BRBTAULT-DBi.Ae»Biç. — Baugé . RqcH-
MANN . marchand de comestibles. — Beaupreau ,
M"' BELLIARO , épicière. —Cholet, VANDANCEON-
BUREAU, 63. place Rouge; CORTINI, confiseur,
60, rue Nalionale; JACOMÉTY, confiseur; EMILK
RICHARD, épicier, el partout chez les bons pharma-ciens

el épiciert*. — Du BAURY el C*, LIUITBD, 26,
place Vendôme, et 8 , rue Gastiglioue. Parrs.^

Départs de Saumur:
6 h. 25 m .mutin.
11 - 20 - —
1 — .'JO— soinu
7 — 40 ~

10 b. 30 r > . '

tz ^;^:?'
, . u - 4, -
Los jours de mai-chés et de (ni, -

part „,,
du SQir.

Départs de Poitiers :
5 h. KO IU. matin.
10 - 45 - _
12 ~ 45 - soir.
6 — 15 - _ - 59 ^

lous ces trains sont omnibus. -

P. iiODKT, prupriétaire-o

CODBB BE LA SOTOSE DE PiSLBÏS Dï) 7 SEPTEMBRE 1878.

Valeurs a i comptant.

8 */. amortissable . . . . ,Sdi;
* ! / « • / •) •
5
ObllgAtlons (la Irèsor, I. payé,
pèp, de la Seine, eii»pr.unt tSS7
ViliedeParis, oblig. 185&-1860

— 18C5, 4 "/
— 1««9,8°/
— 1871. S'/.. . .

1875,*"/.- • •
^ 1876, t •/ f;

Bamqiia <lc France i
Comptoir d'encomplr. . . ; .
Çr«rtU «rleoie, «pa Uj)..,ttU

Di!rnl*r
cour». Haut»

77 55 > l i
81 0 » .a
106 >

113 45
soi 7i t»
«37 » a JO
509 B 3 50
517 > ft •
i09 1 »
400 * k •
518 • •
$17 50 » 46

1100 » s »
745 tt 2 50
47S 60 * iO

B«l(i«.

75

Valflnri au comptant.
Trrff-|inrjij_au
Dernitr
court. Haai M Valeurs au comptant. Dernier

court. HauM« Baisse.

Crédlr Foncier colonial, 300 fr. 380 • » 1 • Canal de Suez 774 50 a n g
Crédit Foncier, acl. 500 f. S50 p. J7i • > > % a Crédit Mobilier eip 805 fi 7

gén. de Crédit indualrlal et Société autrichienne 556 B •
comui., lis fr. p. . . . . . 675 a 75 • It

Crédit MobiUer 480 • J6 H • OBLIGATIONS.
Crédit foncier d'Autiiche . . . 56U fi il è P
Charente!, 500 fr. t, p » • » 0 » V Orléani 357 50 •
Est 695 t * t 50 Paris-Lyon-MédlterraK«e. . . au 50 »
Parls-Lyon-Médllerranée. . . inos 75 • D a Eit , 75 »
Midi 838 75 1 25 Nord ,1 , 8 i0 50 li V

Nord l 38 i • 10 » A fi Oueit 351 7J
Orléani I I 9 Ï 50 1» % 50 Midi. 1&3 50 > »
Ouest 778 75 • 1 ±i Çhareutei. ; . . . 4V fi
Compagnie parisienne du Gaz. 1310 » » 0 7 50 C" Ciinaui agricoles 176 15 »
C.gén. Transatlantique . . . . , iOS t 0 » » Canal de Suez 570 »

CHEMIN' 'FEÏi D'ORLÉANS?

(Service d'été, IS mal).

8 minute» du m««n,eipre««.poii«.

lotr, —

8 tt«ur«|
»

t»

8 miu
45

>• t
— S5

— is — — eiprew.
_. 15 — — omntbui.

37 — — (slarréteàAi
D&PàaT» »H SfcUKCa VMS Tocai. '

m 8 heures 16 aiinuttu du oesila. direct-wiit»,
, 'g _ il ~ — omnlbui.
4j _ 40' — soir, omnlbus-mliie

vn * -r- 44 — — omnlbus-roiite.
LeSaumutrraikn6phar. t5a6n.t d'Angers & 5 b. 35 du soir atrWU

lîlude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

L A M A I S O N D E M A I T RE

D E P L A I S A N CE

Commune de Villebernier, à S kilo-/
mètres de Saumur, -

Avec. iC9«f;^ servitudes et grand
jardin- '

S'adresser à H* MÉHOUAS , notaire. '
: Ml

IMMÉDIATEMENT,

" ' ' ' M "B0>1]LA]\GERIE
Aux environs de Bourgueil. l

S'adresser à M» GIBATJLT, notaire P
Bourgueil. (440)! 6

îtjiBONNE BOULANGERIE^
A VENDRE '^-^ î^

Aux environs de Saumur.
" ^ O , O 0 O francs û ' a f f a i r é s '

i^ar an. '"^

S'adress_er au bureau du journal.
, :

A L W E R DE SUITE

Située rue d'Orléans, en face Vhôtel
de Londres.

^'.adresser h M " veuvft BRIMDEAIJ, i
riuo de.Bordeaux, 6. (398) *

•'""T VENDRE
P L U S I E U R S A C T I O N S^

De l a Compagnie d'Assurances
l'Ouest, à 475/r. l'une.

A t E N D K È
DEUX CHIENS COUCHANTS épa-

eneuls, de deux et trois ans, tout
dressés; UNE PAIRE DE CHIENS
griffons ; UN BONBRIQUET, chassatit
tout gibier, de deux ans ;
CHIENNE et CHIEN , et unVIEUX

CHIEN , de six ans, pour le renard et
le sanglier, très-vite de pied.

S'adresser à M. Léon TOUBET, garde
au château de Jalesnes, près Ver-
nantes. (4**)

V«Bte à CrAdit
100,000 MONTRES

de Cenëve
e a r a n i h i S années
KiiTol fr" i toute per-
soQDo qui en fera la
icmanae o/", do VAl-
Imm illuslré conto-
lant tou» genres do
montres a»ee nuan-ces

or et argent,
eonditioui de Teote et

^ d'eipéditioa.-Tidresaer
les (iciii,>uili)5 a M. UUCIIli alni, i , tr. des Cobslii». Puris

VÉRITABLES CAPSULES

r i c o r :
FAVROT

Ces Capsules possèdent les pro-priétés
toniques du (iioudron

jointes à l'action anliblennorrha-
gique du CoçaVin. filles ne fati-guent

pas l'esloinac et ne provo-quent
ni diarrhée ni nausées*, elles

constituent lemédicamenl par ex-cellence
dans le traitement des ma-ladies

contagieuses des deux sexes,
écoulements anciens ou récents,
des catarrhes de la vessie et de l'in-
conlinence d'urine. — Prix : 5 fr.

CHLOROSE, ANÉMIE

t»ILULES ET SIROP FAVROT
» pyropbosphale de fer et de Huguèse

Cï SEL NE CONSTIPE PAS
Solubilité complète. — Assimila-

ion facile. —Saveur agréable. —
Pas de constipation ni d'action sur
les dents. — Il contient le^ éléments
principaux du sang et des os. - Son
action est héroïque dhOz les erifants.
débiles, les convalescents, dans le|
traitement de l'anémie, de la chlo-rose,

de l'aménorrhée et de la leu-corrhée.
— Se vend sous forme de

Sirop et de Pilules.— Prix : 3 fr.

Fr. PAR MOIS
depuis SO fr.,

jusqu'à 'i

100 FC
{..d'achat

Au-dessus de C E N T Irancs
le payement est, divisé pn2,0 moii PAR MOIS Fr.

depuiaSOfc. j
Jusqu'à

1 0 0 FRIÎÏ
d'achat

libraire-Éditeur *^^Ccesse^^

Dictionnaires V I N G T M O I S Q E .uJiMâ^m
Histoire — Géographie — Littérature — Sciewes —Voyais

Ouvrages illustrés — Qravwres — Publications artistiques — Musique, — etc.

GRAND ATLAS DÉPARTEMENTAL DE LA FRANCE, DE L'ALGÉRIE * DES COLONIES
106 Cartes colQriéea et Texte contenant la matière de 10 YOI. in-S». — 2 voUin-folio, reliés rlJS fr.

UN BEAU CHIEN D'ARRÊT, bieri.
dressé, même pour la chasse au gibie»
d'eau.
S'adresser à M . HUBERT, garde par-ticulier

du château de Mïlly.
^ ^ y

MM. LEHOU et MASSE font dé-fense
à qui que ce soit de chasser s«f

la T e r r e de Ift B l b a r d i è r ^,
sise commune d'Allonnes. (429)

M» LAUMONIER,notaire ^ Sauraur,
demande un pr i n c i pa l clerc.

CONSTIPATION BTMIGRAINE

PILULES DU D' BONTIUS

Perfectionnées par FATROT
Purgatif sûr, inoffensif, évacuant

la bile et les glaires sans constipa-tion
ultérieure; très-utile contre

les afl'ections résultant d'un état
humorique du sang, les congestions
cérébrales, etc.; augmentant l'ap-pétit

et régularisant les fonctions
intestinales. — Prix : 2 fr.

Dépôt général: pharmacie FAVROT,
102, rue Richelieu, àParis, et dans
toutes les pharmacies.

INJECTION BROir '
Hygiénique,, infaillible et préser-vatrice.

Guérison prompte et sûre
des Ecoulements récents ou Ohro-
niques et ayantrésislé àtoutoiautre
médication. Guérit seule et sans
rien y adjoindre ; le bain préalable
est le seul antiphlogistique employé.

Se vend dans toutes les bonnes
pharmacies de l'univers et à Paris,
chez Joies Ferré, pharmacien, 102^,
rue Ritibelieu, SucC de m. BROU.

Propriétaire de vignobles, je garan-,,
tis ;mes y'uis naturels et de première
qualité. Je les livre par pièces «t demi-
pièces , à des prix variant selon les
distances, depuis 60 francs la barr
rique de 225 litres environ rendue
franco de tous frais et de fût jusqu'à
la garov, destinataire. — Pour plus
amples renseignements, s'adresser à
M"" veuve BARTHÈS, propriétaire à,
BÉZIEBS (Hérault). (366)

' • ~jl
M"« CHARDAVOINE , marchande

d'huîtres, prévient le public qu'elle
tient son DEPOT D'HUITRES à la
porte du C a t é du Commerce,
ancienne maison Jarry, rue d'Orléans.,

3»* MT UNK '
Poudre de Riz spéciale préparée au Bismuth

PAR 'CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU
• lUs «It idliireiite et InTisikle. aussi donM-t-«llo au teiut une fralehew naturelle.
K. cPARIS Glx. FA Y, Inventeur 9, rue de la Ptix

.MÉFIER DES IMrTATlONS ET CONTREFAÇONS
Jugement 4u T r i b u n a l v i v i l de Ifi Seine du S m a i i S I S .

SB, BOULEVARD SAIMT-GEMAni .>

ENCRE NOUVELLE
MATHIKU-PLESSY» ^'

Croix de la ligion d'Honneur
.HEiposit.uriiY.de 1867.

ElîCllUYEUEDoDlile Violet
Ad o p t é e par toutes les orandw

Adm i n i « t r a t i o n . .
OÉeOT CHEZ TOUS LIS PAPETIEU

„ , „ , „ J | O D E S P A R I S I E N N E S
' B ^ « a u x I » » . rue de Verneuil. Parte.

Les Mode* Parisiennes sont le plus richement illuslré des journaux. <i«
I- . ' ?» ^ une collaboraliou recrutée exclusivement parmi les premier»

ariisies. Des traités spéciaux , conclus avec les premières maisons dePanS;
permelleni en outre aux Modes Parisiennes de publier, bien avant lesoutf
journaux les modèles nouveaux de chaque saison el de ne donner qued"
^modèles de choix , d'une élégance el d'un bon goût irréprochables,

P R I X D ' A B O N N E M E NT

^ PREMIÈRE ÉDITION I^' v DEUXIÈME ÉDITION
COMEBÉNANT

1» Chaque seroaifie. un Numéro tift
\mii\ pareil, illustré de nembFei4<i
ses gravures;

2° Chaquemois, une double planche
de Patrons, en grandeur natu-relle

. permettant d'exécuter soi-
même les toilettes représentées
par les gravures.

8h AN : *i4= Fa.—Six MOIS: ''l !FRt
— Tuois ittOis : 3 FR. 5 0.

COMPRENANT

V Chaque .semaiJie.jf^'N«5ière
huit pages,, Gouune la prew

2" Chaque mois
de Patrons'; '>

3» Chaque semaine
i ? « ? . . * « L ? ^ l ' , d e l u x «

une mai
colorie^ «'

imprimée «ur papier ç.-^ ^
U«AN:'a^F.-SB:M0ls:*3

— TROISMOIS : T

''•'•"'Un numéro spécimen est envoyé gratis à foute personne qw en^d^^^,
mande. Les demandes d'abonnement doivent être accompagnées u d»
Poste et adressées à M . le Direcleur dejs MOUES PAJHSIBKNKS,- ^ •
Verneuil. à Paris.

S«uiB»r« imprimerie de P. GODET.

par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
mtel-de-Vi//e de Saumur. le 18 » ÉAIKS^

C m i / U par l'imprimtur sou*t4g»é.


